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CHAPITRE II 
MEMBRES

Article 3
Sont Membres originaires des Nations Unies les Etats qui, ayant 

participe ä la Conference des Nations Unies pour l’Organisation 
Internationale ä San Francisco ou ayant anterieurement signe la 
Declaration des Nations Unies, en date du 1er janvier 1942, signent 
la presente Charte et la ratifient conformement ä l’article 110.

Article 4
1. Peuvent devenir Membres des Nations Unies tous autres Etats 

pacifiques qui acceptent les obligations de la presente Charte et, 
au jugement de POrganisation, sont capables de les remplir et 
disposes ä le faire.

2. L’admission comme Membre des Nations Unies de tout Etat 
remplissant ces conditions se fait par decision de Г Assemble 
Generale sur recommandation du Conseil de Securite.

Article 5
Un Membre de l’Organisation contre lequel une action preventive 

ou coefcitive a ete entreprise par le Conseil de Securite, peut etre 
suspendu par PAssemblee Generale, sur recommandation du Con
seil de Securite, de l’exercice des droits et privileges inherents ä la 
qualite de Membre. L’exercice de ces droits et privileges peut etre 
retabli par le Conseil de Securite.

Article 6
Si un Membre de l’Organisation enfreint de maniere persistante 

les Principes enonces dans la presente Charte, il peut etre exclu 
de l’Organisation par PAssemblee Generale sur recommandation 
du Conseil de Securite.

CHAPITRE III 
ORGANES

Article 7

1. II est cree comme Organes principaux de l’Organisation des 
Nations Unies: une Assemblee Generale, un Conseil de Securite, 
un Conseil Economique et Social, un Conseil de Tutelle, une Cour 
Internationale de Justice et un Secretariat.

2. Les Organes subsidiaires qui se reveleraient necessaires pour- 
ront etre crees conformement ä la presente Charte.

Article 8
Aucune restriction ne sera imposeepar [’Organisation ä l’acces des 

hommes et des femmes, dans des conditions egales, ä toutes les 
fonctions, dans ses Organes principaux et subsidiaires.

CHAPITRE IV 
ASSEMBLEE GENERALE

Composition
Article 9

1. L’Assemblee Generale se compose de tous les Membres des 
Nations Unies.

2. Chaque Membre a cinq representants au plus ä l’Assemblee 
Generale.

Fonctions et Pouvoirs
Article 10

L’Assemblee Generale peut discuter toutes questions ou affaires 
rentrant dans le cadre de la presente Charte ou se rapportant aux

pouvoirs et fonctions de l’un quelconque des Organes prevus dans 
la presente Charte, et, sous reserve des dispositions de Particle 12, 
formuler sur ces questions ou affaires des recommandations aux 
Membres de l’Organisation des Nations Unies, au Conseil de Se
curite, ou aux Membres de l’Organisation et au Conseil de Securite.

Article 11
1. L’Assemblee Generale peut etudier les principes generaux de 

Cooperation pour le maintien de la paix et de la securite internationa
les, у compris les principes regissant le desarmement et la regle- 
mentation des armements, et faire, sur ces principes, des recom
mandations soit aux Membres de POrganisation, soit au Conseil 
de Securite, soit aux Membres de l’Organisation et au Conseil de 
Securite.

2. L’Assemblee Generale peut discuter toutes questions se rat- 
tachant au maintien de la paix et de la securite internationales, dont 
eile aura ete saisie par l’une quelconque des Nations Unies, ou par 
le Conseil de Securite, ou par un Etat qui n’est pas Membre de 
POrganisation, conformement aux dispositions de Particle 35, 
paragraphe 2, et, sous reserve de Particle 12, faire sur toutes questions 
de ce genre des recommandations soit ä l’Etat ou aux Etats interesses, 
soit au Conseil de Securite, soit aux Etats et au Conseil de Securite. 
Toute question de ce genre qui appelle une action est renvoyee au 
Conseil de Securite par PAssemblee Generale, avant ou apres dis
cussion.

3. L’Assemblee Generale peut attirer Pattention du Conseil de 
Securite sur les situations qui semblent devoir mettre en danger la 
paix et la securite internationales.

4. Les pouvoirs de PAssemblee Generale enumeres dans le present 
article ne limitent pas la portee generale de Particle 10.

Article 12
1. Tant que le Conseil de Securite remplit, ä l’egard d’un diffcrend 

ou d’une situation quelconque, les fonctions qui lui sont attribuees 
par la presente Charte, PAssemblee Generale ne doit faire aucune 
recommandation sur ce differend ou cette situation, ä moins que le 
Conseil de Securite ne le lui demande.

2. Le Secretaire General, avec Passentiment du Conseil de 
Securite, porte ä la connaissance de PAssemblee Generale, lors de 
chaque session, les affaires relatives au maintien de la paix et de la 
securite internationales dont s’occupe le Conseil de Securite; il avise 
de meme PAssemblee Generale ou, si PAssemblee Generale ne siege 
pas, les Membres de POrganisation, des que le Conseil de Securite 
cesse de s’occuper desdites affaires.

Article 13
1. L’Assemblee Generale provoque des etudes et fait des recom

mandations en vue de:
a. developper la cooperation internationale dans le domaine 

politique et encourager le developpement progressif du droit 
international et sa codification;

b. developper la cooperation internationale dans les domaines 
economique, social, de la culture intellectuelle et de Peducation, 
de la sante publique, et faciliter pour tous, sans distinction de 
race, de sexe, de langue ou de religion, la jouissance des droits 
de l’homme et des libertes fondamentales.
2. Les autres responsabilites, fonctions et pouvoirs de PAssemblee 

Generale, relativement aux questions mentionntes au paragraphe 
1 b ci-dessus sont enonces aux chapitres IX et X.

Article 14
Sous reserve des dispositions de Particle 12, PAssemblee Generale 

peut recommander les mesures propres ä assurer Pajustement pa- 
cifique de toute situation, quelle qu’en soit Porigine, qui lui semble 
de nature ä nuire au bien general ou ä compromettre les relations 
amicales entre nations, у compris les situations resultant d’une 
infraction aux dispositions de la presente Charte oü sont enonces 
les Buts et les Principes des Nations Unies.


